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PROTOCOLE DE COOPÉRATION
Le concept

« Par dérogation, les professionnels de santé peuvent 
s’engager, à leur initiative, dans une démarche de coopération
ayant pour objet d’opérer entre eux des transferts d’activité ou 
d’actes de soins ou de réorganiser leur mode d’intervention 
auprès du patient ».

• Intérêt : 

• Choisir 

• Collaborer

• Pouvoir réaliser des gestes médicaux sans être dans l’exercice 
illégal de la médecine

• Améliorer la filière 
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PROTOCOLE DE COOPÉRATION
L’évolution attendue 

• Sur la base de protocoles existants

• En réponse aux écueils observés
• Faciliter les démarches administratives pour y adhérer

•



LES DÉMARCHES D’INSCRIPTION
Entièrement en ligne

Liens d’accès https://www.demarches-
simplifiees.fr/commencer/declaration-modification-d-equipe-
coop-ps

demarches-simplifiees.fr
Dématérialiser et simplifier les 

démarches administratives

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/declaration-modification-d-equipe-coop-ps
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• faciliter les démarches administratives pour y adhérer

• se limiter à des indicateurs robustes
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PROTOCOLE DE COOPÉRATION
L’évolution attendue

• Sur la base de protocoles existants

• En réponse aux écueils observés

• Faciliter les démarches administratives pour y adhérer

• Se limiter à des indicateurs robustes : 22 => 5

• Suivi : ARS => +ABM

• Etendre aux autres tissus

• Etendre les personnels susceptibles d’être impliqués en tant que délégué

 Cornée
 Peau

 IDE coord =>  + BDT



PROTOCOLE DE COOPÉRATION
L’évolution attendue

• Sur la base de protocoles existants

• En réponse aux écueils observés

• faciliter les démarches administratives pour y adhérer

• se limiter à des indicateurs robustes

• prévoir la place du suivi par ABM

• étendre aux autres tissus

• étendre les personnels susceptibles d’être impliqués

• En réponse aux attentes des coordinations et des banques
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Les principes maintenus 

• Responsabilité du délégant

• Modalités de formation

Délégant => délégué

CHU Nancy



PROTOCOLE DE COOPÉRATION
Les principes maintenus 

• Responsabilité du délégant

• Modalités de formation

• Information des patients lors de l’entretien

Cadre réglementaire général des PCIP



MERCI DE VOTRE ATTENTION


